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Institut national de santé publique du Québec I 

Avant-propos 

L’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) est un centre d’expertise et de référence 
en matière de santé publique au Québec. Sa mission est de soutenir le ministre de la Santé et des 
Services sociaux du Québec (MSSS), les autorités régionales de santé publique ainsi que les 
établissements dans l’exercice de leurs responsabilités, en rendant disponibles son expertise et 
ses services spécialisés de laboratoire et de dépistage. L’une des missions de l’INSPQ est 
d’informer les décideurs de  l’impact de politiques publiques sur l’état de santé de la population 
québécoise en s’appuyant sur les meilleures données disponibles. 

L’INSPQ a développé une expertise reconnue nationalement et internationalement sur le sujet de  
l’amiante. Au Québec, le MSSS a confié à l’INSPQ le mandat de développer un système de 
surveillance des expositions à l’amiante et des maladies qui y sont liées. Depuis 2003, l’INSPQ a 
publié plus de 25 rapports, avis scientifique ou articles sur ce sujet.  

Ce mémoire est déposé dans le cadre de la consultation publique sur l’approche proposée en 
matière de réglementation pour interdire l’amiante et les produits contenant de l’amiante. Cette 
consultation, pilotée par Environnement et changements climatiques Canada et Santé Canada, 
soulève plusieurs enjeux de santé publique en lien avec l'exposition à l'amiante au Québec. 
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Introduction 

Les propriétés physico-chimiques de l’amiante expliquent la vaste étendue de son utilisation. Les 
risques à la santé que pose ce minerai sont toutefois sérieux et très bien documentés. L'état des 
connaissances à ce jour permet de conclure que l'amiante, incluant le chrysotile, est un 
cancérigène avéré pour l'humain. Toutes les formes d’amiante sont cancérigènes et il n’y a pas de 
seuil sécuritaire pour ce contaminant (CIRC, 2012; OMS, 1998). 

Les risques à la santé concernent les travailleurs exposés à l’amiante dans leur milieu de travail et 
la population générale exposée par l’environnement (cohabitation avec des travailleurs qui 
ramènent des vêtements contaminés à la maison, pollution de l’air par les mines d’amiante et les 
usines d’amiante, travaux domestiques avec des matériaux contenant de l’amiante, affleurements 
naturels d’amiante, etc.). 

L’exposition professionnelle à l’amiante cause des amiantoses, des mésothéliomes, des cancers 
pulmonaires, des ovaires et du larynx (CIRC 1977, CIRC 2012). Il existe des risques à la santé 
associés des expositions professionnelles à de faibles concentrations d’amiante (Wolff et al., 
2015).  

Des cas de mésothéliome sont aussi décrits dans les populations exposées à l’amiante par 
l’environnement (Donovan et al., 2012; Mirabelli et al., 2008; Olsen et al., 2011; Park et al., 2013). 
La littérature scientifique décrit des cas de mésothéliome qui n’ont eu que l’exposition aux résidus 
miniers d’amiante (ou haldes d’amiante) comme facteur de risque de leur maladie (Mirabelli et al., 
2008). Des cas d’amiantose et de mésothéliome, fort probablement reliés à une exposition 
environnementale à l’amiante, ont été décrits dans une des villes minières du Québec (De Guire, 
2014). De plus, une analyse de risque a montré un excès de mésothéliome et de cancer du 
poumon dans la population de cette ville (Bourgault et al., 2014). 

La dangerosité de l’amiante appelle à ce que toutes les mesures de prévention et de protection de 
la santé des travailleurs et de la population soient appliquées. Certains écueils, propres à la nature 
du minerai et la réglementation actuelle, sont à surmonter afin d’assurer un contrôle adéquat de 
l’exposition des Québécois à l’amiante. Ainsi, des études de l’Institut national de santé publique du 
Québec (INSPQ) ont mis en évidence les difficultés sur le plan de la gestion sécuritaire de 
l’amiante dans le secteur de la transformation de ce minerai et dans celui de la construction (Adib 
et De Guire, 2016; Adib, 2013; De Guire et al., 2005). 

Préoccupé par les effets de l’amiante sur la santé humaine ainsi que les enjeux associés à son 
contrôle, l’INSPQ salue l’initiative du projet de loi fédérale visant l’interdiction de l’amiante au 
Canada. Il émet toutefois des réserves et des recommandations sur quatre des exemptions 
prévues à la nouvelle approche réglementaire. Ces exemptions, qui pourraient exposer des 
travailleurs et la population générale, sont celles relatives à l’exploitation minière, le traitement des 
résidus miniers pour certaines applications, l’amiante contenu dans un produit antiparasitaire, 
l’amiante ou produits contenant de l’amiante présentés à des fins éducatives. L’INSPQ s’interroge 
enfin sur l’exemption générale sur les traces d’amiante d’origine naturelle qui nécessiterait 
certaines précisions.
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1 Commentaires et question sur le projet de loi 

1.1 Exclusion des résidus miniers du champ d’application du projet de loi 
C 321 (section 3.1.2.2) 

Les données disponibles révèlent que les résidus miniers contiennent de l’amiante chrysotile à des 
concentrations variant entre 1 % et 40 %, ce qui est au-dessus du seuil reconnu pour les 
considérer comme des matériaux contenant de l’amiante (0,1 %) (Villeneuve et al., 2013). 

L’INSPQ s’inquiète donc de la proposition de retirer les résidus miniers du champ d’application du 
règlement en cours d’élaboration, que ce soit pour l’extraction d’autres métaux, matériaux ou 
encore pour produire des produits et matériaux qui ne contiennent pas d’amiante. Aussi, d’un 
point de vue de santé publique, l’INSPQ suggère de retirer cette exclusion de l’approche 
réglementaire en cours d’élaboration. 

En effet, il est démontré que la façon la plus efficace de contrôler l’exposition est d’éviter toutes 
les activités susceptibles d’accroître l’émission de fibres d’amiante dans l’air (OMS, 2014). 
Afin de limiter les expositions à ce cancérigène, il faut aussi s’assurer que la contamination 
existante à l’amiante ne soit pas davantage dispersée ailleurs qu’aux endroits où celle-ci est déjà 
présente. 

L’INSPQ croit nécessaire de s’assurer que l’interdiction d’utiliser les résidus miniers dans les 
domaines de la construction et des activités de paysagement comprennne, dans sa formulation 
comme dans son principe, toutes les utilisations de résidus miniers à des fins de remblayage de 
terrains ou de routes, comme abrasif ou toute utilisation dans des ouvrages de génie civil ou 
autres.  

L’exclusion des résidus miniers du projet de loi pourrait entraîner une gestion de ces haldes 
potentiellement nocive pour la santé. D’une part, les normes d’exposition professionnelle à 
l’amiante sont plus élevées dans certaines provinces canadiennes (exposant davantage les 
travailleurs) (Carex Canada, 2016). D’autre part, certaines lois environnementales excluent 
nommément l’amiante des matières dangereuses, ce qui peut avoir un impact sur la santé de la 
population et des travailleurs (Règlement sur les matières dangereuses, chapitre Q-2, r.32). 

1.2 Exclusion de l’exploitation minière du champ d’application du projet 
de loi C 321 (section 3.1.2.1) 

L’INSPQ se préoccupe du choix d’exclure l’exploitation minière du champ d’application du projet 
de règlement alors que l’utilisation, la vente et la mise en vente, l’importation et l’exportation de 
l’amiante sont interdites. En effet, les activités d’exploitation minière étant grandement tributaires 
de la demande et des prix sur le marché des minerais, l’absence d’exploitation actuelle de mines 
d’amiante au Canada comme au Québec n’exclut pas qu’un marché d’exportation puisse 
ultérieurement se développer dans le futur. Advenant cette éventualité, par mesure de précaution, 
cette exclusion devrait être retirée. 
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1.3 Exclusion de l’utilisation d’amiante dans les produits antiparasitaires 
du champ d’application du projet de loi C 321 (section 3.1.2.3) 

Compte tenu du nombre élevé de produits antiparasitaires disponibles sur le marché et de 
l’existence de produits efficaces sans amiante, l’INSPQ ne voit aucun avantage scientifique ou 
sanitaire à autoriser l’ajout du cancérigène qu'est l'amiante aux produits antiparasitaires existants, 
et ce bien qu’aucun produit ne soit encore homologué au Canada. Par conséquent, cette 
exclusion devrait être retirée. 

1.4 Exemption pour l’amiante ou produits contenant de l’amiante à des 
fins éducatives du projet de loi C 321 (section 3.1.4.1) 

Sans être contre l’utilisation de l’amiante à des fins éducatives (musées, expositions itinérantes, 
milieux scolaires, etc.), il faudrait s’assurer :  

 d’isoler l’amiante dans un élément scellé hermétiquement (ex. vitrine),

 d’interdire la manipulation de l’amiante,

 d’informer les visiteurs, les participants ou les étudiants sur les risques à la santé et

 de ne pas faire la promotion de l’amiante dans ces contextes.

L’INSPQ suggère aussi que des mécanismes soient prévus afin de s’assurer du respect de ces 
conditions en plus de la déclaration et de la tenue de registre déjà prévus dans la réglementation. 

1.5 Exemption à propos des traces d’amiante d’origine naturelle (section 
3.1.3.1) 

L’INSPQ s’interroge sur la définition de trace utilisée dans cette section du projet de loi. Fait-on 
référence à la définition d’un matériau contenant de l’amiante prévalant au Canada (< 0,1 %)? 
Puisque cette définition varie selon les pays et que des critères plus élevés sont en vigueur 
ailleurs, notamment aux États-Unis (< 1 %), l’autorisation d’importation de produits en amiante 
pourrait entraîner des risques à la santé. La définition de traces devrait être explicitée et des 
détails supplémentaires sur la méthode d’exemption des produits contenant des traces d’amiante 
d’origine naturelle devraient être fournis. L’INSPQ remet en question la pertinence de prévoir cette 
exemption. 
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Conclusion 

L’INSPQ est favorable à l’adoption d’une loi interdisant l’amiante au Canada, mais il émet des 
réserves sur les exclusions concernant l’exploitation des mines et des résidus miniers, les produits 
antiparasites contenant de l’amiante et souhaite que l’exemption pour des fins éducatives soit plus 
encadrée que ce qui est proposé dans le document de consultation. De plus, l’INSPQ suggère que 
des précisions soient apportées sur l’exemption concernant les traces d’amiante d’origine 
naturelle tout en émettant des réserves sur la pertinence de cette exemption.  

L’INSPQ rappelle l’importance de prioriser la santé et de poursuivre les démarches législatives 
pour mettre fin aux expositions évitables au cancérigène reconnu qu’est l’amiante, tant chez les 
travailleurs que dans la population générale. Conscient des répercussions socioéconomiques et 
psychosociales que l’interdiction de l’amiante et de ses résidus pourrait avoir sur les régions 
autrefois productrices d’amiante, l’INSPQ invite les instances gouvernementales à  soutenir la 
diversification des activités économiques de ces régions. 
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